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Introduction 

 
 
Conformément à l’article R. 123-14, 1°, du Code de l’urbanisme, les annexes comprennent à 
titre informatif : 
 
« Les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L. 126-1 ainsi que les 
bois ou forêts soumis au régime forestier »  
 
En application de l’article L. 126-1 du Code de l’urbanisme, les servitudes devant être annexées 
au PLU sont les servitudes d’utilité publique qui affectent l’utilisation du sol et qui figurent sur 
une liste dressée par décret en Conseil d’Etat, annexée sous l’article R. 126-1. Les servitudes 
d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives au droit de 
propriété instituées par des actes spécifiques en application de législations particulières en vue 
notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine 
naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 
 
L’annexe des servitudes d’utilité publique a une double fonction : 
- renseigner le public sur les limitations administratives au droit de propriété existant sur le 

territoire communal ; 
- opposer ces servitudes aux demandes d’autorisation d’occupation ou d’utilisation des sols 

concernant des terrains grevés par ces servitudes d’utilité publique. 
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SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOIN E 
 
 

A – Patrimoine naturel 
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législ atif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

AS 1 Servitudes relatives à la 
protection des eaux potables et 

minérales. 

Articles L. 1321-1 et suivants articles 
R. 1321-1 et suivants du Code de la 

Santé publique 
 

� Source du Lez, commune des Matelles – 
Périmètres de protection rapproché et éloigné. 

Arrêté préfectoral de déclaration d’utilité 
publique en date du 5 juin 1981. 

� Forage du Triadou, commune du Triadou – 

Périmètre de protection rapproché. Arrêté 
préfectoral de déclaration d’utilité publique en 
date du 7 février 1975. 

� Forage de Fleurette, commune de Saint Vincent 
de Barberargues – Périmètre de protection 
rapproché. Arrêté préfectoral de déclaration 

d’utilité publique en date du 29 février 1968. 
� Forage des Ecoles F1, F2, F3, commune de 

Saint-Clément-de-Rivière – Périmètre de 

protection éloigné - Arrêté de déclaration d’utilité 
publique en date du 7 février 1975.  

� Forage des Tennis ou Méjanelles, commune de 

Saint Clément de Rivière – Périmètre de 
protection éloigné. Arrêté préfectoral de 
déclaration d’utilité publique en date du 23 

décembre 2015. Avis sanitaire définitif de M. 
PAPPALARDO, Hydrogéologue agréé en 
matière d’Hygiène Publique en date de Juin 

2000.  

Agence Régionale de Santé 
Languedoc Roussillon 

Parc Club du Millénaire 
1025 Rue Henri Becquerel  

CS 30001 

34 067 MONTPELLIER Cedex 
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B – Patrimoine culturel 
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législ atif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

AC 1 Servitudes relatives à la 
protection des monuments 

historiques 

Articles L. 621-1 et suivants du Code 
du Patrimoine. 

 

� Portes fortifiées de l’ancienne enceinte de 
Prades le Lez, inscrites à l’Inventaire 

Supplémentaire des Monuments Historiques par 
Arrêté ministériel en date du 5 décembre 1984. 
Périmètre de Protection Modifié (PPM) approuvé 

par délibération n°127/2005 du Conseil 
Municipal de Prades-le-Lez en date du 15 
décembre 2005. 

 

Service Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine 

5 Impasse Enclos Tissié Sarrus 
34 000 MONTPELLIER 
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SERVITUDES RELATIVES A L’UTILISATION DE CERTAINES R ESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 
 

A – Energie 
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législ atif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

I3 Servitudes relatives aux 
canalisations de transport et de 
distribution de gaz naturel 

Arrêté ministériel du 4 Août 2006 
portant règlement de la sécurité des 
canalisation de transport de gaz 

combustibles, d’hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés et de produits chimiques 
Circulaire 73-108 du 12 juin 1973 du 

Ministère de l’Aménagement du 
Territoire, de l’Equipement, du 
Logement et du Tourisme, relative à la 

construction dans les secteurs affectés 
par le passage de canalisations de 
transport de gaz. 

Décret 91-1147 du 14 octobre 1991 
relatif à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages 

souterrains, aériens ou subaquatiques 
de transport ou de distribution, dont les 
modalités d’application ont été définies 

par l’arrêté du 16 novembre 1994. 
 
 

 

Gazoduc DN 800 Artère du Midi 
Saint Martin de Crau – Montarnaud 
Diamètre de canalisation : 800 mm 

Pression maximale en service : 80 bars 
Zone des dangers significatifs (effets irréversibles) : 
480 m 

Zone de dangers graves (effets létaux) : 390 m. 
Zone des dangers très graves (effets létaux 
significatifs ) : 295 m.  

Servitude d’une largeur de 10 mètres (3 mètres à 
gauche et  7 mètres à droite dans le sens Est-
Ouest). 

 

GRT Gaz 
Agence du Midi 

Z.A.C. de St Roman 

34 070 AIMARGUES 
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I4 Servitudes relatives à 

l’établissement de canalisations 
électriques. 

Loi du 15 juin 1906 modifiée par les 

Lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 
et 4 juillet 1935. 
Décrets des 27 décembre 1925, 17 

juin 1938 et 12 Novembre 1938. 
Décret n°67-885 du 6 octobre 1967 
Article 35 de la Loi n°46-628 du 8 avril 

1946 portant nationalisation de 
l’électricité et du gaz. 
Décret n°67-885 du 6 octobre 1967 

Décret n°85 – 1109 du 15 octobre 
1985 
Circulaire n°70-13 du 24 juin 1970. 

Décret n°2004-835 du 19 Août 2004 
relatif aux servitudes d’utilité publique 
prévues par l’article 12 bis de la Loi du 

15 juin 1906 sur les distributions 
d’énergie. 
 

Ligne 400 kV 2 circuits Tamareau – Tavel 1 et 2 

 

Réseau de Transport 

d’Electricité 
Groupe d’Exploitation  
Languedoc Roussillon 

20 bis Avenue de Badones 
Prolongée 

34 500 BEZIERS 

 
E – Télécommunications 

 
PT2 Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre 
les obstacles des centres 
exploités par l’Etat. 

Articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 
et R 39 du Code des Postes et 
Communications Electroniques. 

 Liaison hertzienne Ganges – Montpellier II 
Tronçon Valflaunes – Croix d’Argent 

Dans la zone spéciale de dégagement de 200 
mètres, il est interdit de créer des obstacles fixes ou 
mobiles dont la partie la plus haute excèderait 135 m 

NGF. 

France TELECOM 
Direction Régionale de 

Montpellier 
169 Rue Georges Auric 

34 966 MONTPELLIER Cedex 

2 
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SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUES 

 
PM1 Servitudes résultant des plans 

de prévention des risques 

naturels prévisibles. 

Article 5-1, 1er alinéa de la loi n°82-600 
du 13 juillet 1982. 

� Plan d’Exposition aux Risques Naturels 
d’Inondation de la Basse Vallée du Lez 

approuvé par arrêté préfectoral en date du 20 
décembre 1995. 

� Plan de Prévention des Risques Naturels 

Prévisibles d’Incendie de Forêt, approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 21 mars 2005. 
 

DDTM de l’Hérault 
520 Allée Henri II de 

Montmorency  
34 064 MONTPELLIER Cedex 

2 

 
 
 



 

 

 



 

 

 






















































































































































































































































































